
 

Secteur 100, 4e étage 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau du secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 9 juin 2025 
 
 
 

 
 
N/Réf. : 91639 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents 
 
 

, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 23 mai dernier, laquelle est ainsi 
libellée :  

« […] Je souhaite obtenir, pour la période comprise entre le 1er janvier 2018 
et le 20 mai 2025, la liste des contrats octroyés par le Secrétariat du Conseil 
du trésor à des firmes de conseil suivantes (ou à d’autres firmes similaires) : 

- McKinsey & Company 
- Deloitte 
- PricewaterhouseCoopers (PwC) 
- KPMG 
- Accenture 
- Et toute autre firme de conseil en gestion, stratégie, transformation 

numérique, organisation ou optimisation. 

Pour chaque contrat, je souhaite obtenir les informations suivantes :  
- le nom de la firme contractante ; 
- la date d’octroi du contrat ; 
- le montant versé ou prévu ; 
- l’objet du contrat ; 
- les livrables remis (ou une copie, le cas échéant). 

Cette demande concerne tant les contrats à forfait que les ententes de 
services professionnels, incluant les appels d’offres, les contrats de gré à 
gré et les commandes sous contrats-cadres. » 
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Après vérification, vous trouverez ci-joint le document détenu par le Secrétariat du Conseil 
du trésor et visé par votre demande. Cependant, certains éléments contenus dans ce 
document ne peuvent vous être communiqués, et ce, en vertu des dispositions de l’article 
22 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès ». En effet, ces 
contrats sont protégés en vertu de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, 
c. C-65.1), car leur divulgation pourrait en compromettre la nature et nuire à leur 
réalisation. 
 
De plus, la liste des livrables remis dans le cadre de chacun de ces contrats ne peuvent 
vous être transmis, et ce, en en vertu des dispositions de l’article 15 de la Loi sur l’accès. 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information 
de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative 
concernant l'exercice de ce recours ainsi que le libellé des articles précités. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
Original signé 
 
 
Maxime Perreault 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j. 
 







LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

(L.R.Q., chapitre A-2.1)

CHAPITRE II

ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS

SECTION I

DROIT D'ACCÈS

Droit d'accès.

15.  Le droit d'accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni
calcul, ni comparaison de renseignements.

1982, c. 30, a. 15.



 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
 
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
§ 3. —  Renseignements ayant des incidences sur l'économie 
 
Secret industriel. 
 
22.  Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
 
Renseignement financier, commercial, scientifique. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement 
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d'entraver une négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une 
perte à l'organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
 
Organisme public aux fins industrielles ou commerciales. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut 
aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d'emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d'emprunt, 
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 
 
1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 
 






